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Relatif à la mise en œuvre des garanties financières pour les installations exploitées par la société SA 
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ANTARGAZ et implantées sur le territoire de la commune de PORT LA NOUVELLE 

Le Préfet de l’Aude 

Chevalier de la légion d'honneur 

Chevalier de l'ordre national du mérite 

le code de l'environnement et notamment ses articles L. 5161 et R. 51611 à 6 relatifs à la 
constitution des garanties financières (Livre V, titre 1°’relatif aux installations classées pour la 
protection de l'environnement) ; 

l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties 
financières prévues aux articles R. 5161 et suivants du code de l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 24 septembre 2018 fixant les règles de calcul et les modalités de 
constitution des garanties financières prévues par l'article R. 516-2-1 du code de 
l’environnement 

la circulaire n° 97103 du 18 juillet 1997 relative aux garanties financières pour les installations 
figurant sur la liste prévue à l'article 7-1 de la loi du 19 juillet 1976 : 

l'arrêté préfectoral n°2007-11-0710 du 23/04/2007 réactualisant les prescriptions techniques du 
dépôt de gaz combustibles liquéfiés et ses installations annexes exploités par la société SA 
ANTARGAZ et implantés sur le territoire de la commune de PORT LA NOUVELLE : 

l'arrêté préfectoral n°2010-11-1385 du 25 mai 2010 relatif à la mise en œuvre de mesures 
complémentaires de maîtrise du risque sur l'établissement ANTARGAZ : 

l'arrêté préfectoral n°2013 344-0021 du 13/12/2013 portant prescriptions complémentaires relatives 
au renforcement et à l'amélioration du réseau d'assainissement de l'établissement ANTARGAZ de 
Port-la-Nouvelle : 

l'arrêté préfectoral n°2019-048 du 02/10/2019 portant prescriptions complémentaires 
applicables à la société ANTARGAZ exploitant un dépôt de GPL sur la commune de PORT-LA- 
NOUVELLE ; 

l'arrêté préfectoral n° 2021-036 du 02/11/2021 modifiant les prescriptions incendie applicables à 
la société ANTARGAZ exploitant un dépôt de GPL sur la commune de PORT-LA-NOUVELLE ; 

le courrier de la société ANTARGAZ du 15/11/2021 concernant la constitution de garanties 
financières mutualisées : 

le rapport de l'inspection en charge des installations classées du 11/01/2022 ; 

52 rue Jean BRINGER - 11 836 CARCASSONNE Cedex 09 
Tél. : 04 68 10 27 00 

Wwww.aude.gouv.fr



Considérant que la société ANTARGAZ pour son dépôt de GPL de Port-la-Nouvelle demande à 
pouvoir effectuer une constitution de garanties financières en application de l'article R. 516-1-3° 
du Code de l'environnement, de manière mutualisée conformément aux dispositions prévues 
par l'arrêté ministériel du 24 septembre 2018 susvisé ; 

Considérant que le projet d'arrêté préfectoral présent, établi en application de l'article R181-45 du 
Code de l'environnement, a été porté à la connaissance de la société ANTARGAZ le 11/01/2022, 
qui a répondu par mail du 12/01/2022 que ce projet n'appelait pas d'observation de leur part; 

Considérant que la nature du contenu du présent arrêté ne nécessite pas de procéder aux 
consultations prévues par les articles R. 181-18 et R. 181-22 à R. 181-32, ni de solliciter l'avis des 

membres du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologique ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l'Aude, 

ARRÊTE 

Article 1: Champ d'application 

La société ANTARGAZ, désignée «l'exploitant» dans le présent arrêté, et dont le siège social est situé 
Immeuble Reflex - 4 place Victor Hugo - 92400 Courbevoie, est tenue de respecter les prescriptions 
édictées aux articles 2 et suivants du présent arrêté pour l'exploitation de ses installations sises 
Avenue Adolphe Turrel à Port-la-Nouvelle. 

Article 2 : Garanties financières 

Le chapitre 1.6 « garanties financières » ci-après est ajouté au titre 1° « Portée de l'autorisation et 
conditions générales » de l'arrêté préfectoral n°200711-0710 du 23/04/2007. 

Chapitre 1.6 Garanties Financières 

Article 1.61 Objet des garanties financières   

La société ANTARGAZ est tenue de constituer des garanties financières pour les installations 
exploitées et visées par le 3° de l'article R. 516-1 du Code de l’environnement en vue d’assurer, 
conformément au 3° du point IV de l'article R 516-2 du Code de l’environnement : 

a) la surveillance et le maintien en sécurité de l'installation en cas d'événement exceptionnel 
susceptible d'affecter l'environnement ; 

b) les interventions en cas d'accident ou de pollution. 

Les garanties financières définies dans le présent chapitre s'appliquent pour les activités 
autorisées relevant de la rubrique 4718-2. 

Article 1.6.2 : Montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières est calculé suivant la méthode de détermination 
présentée dans la circulaire ministérielle du 18 juillet 1997 relative aux garanties financières pour 
les installations figurant sur la liste prévue à l'article L. 515-36 du Code de l'environnement, et 
est égal à 255 861 euros TTC (montant établi avec l'indice TP0O1 de mai 2021 et une TVA de 
20 %). 

Article 1.6.3 : Établissement des garanties financières   

Le document attestant la constitution des garanties financières est délivré selon l'une des 
modalités prévues à l'article R. 516-2 du Code de l'environnement. 

l'est établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités 
de constitution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de 
l'environnement, où par l'arrêté ministériel du 24 septembre 2018 fixant les règles de calcul et 
les modalités de constitution des garanties financières prévues par l’article R. 516-2-I du code de 
l'environnement. 

Le document attestant la constitution des garanties financières est transmis à l'inspection des 
installations classées.



Article 1.6.4 : Renouvellement des garanties financières 

Sauf dans le cas de constitution des garanties par consignation à la Caisse des dépôts et 
consignation, le renouvellement des garanties financières intervient au moins trois mois avant la 
date d'échéance du document prévu à l'article 5 ci-dessus. 

Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au 
moins trois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par 
l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties 
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du Code de l'environnement, ou par l'arrêté 
ministériel du 24 septembre 2018 fixant les règles de calcul et les modalités de constitution des 
garanties financières prévues par l’article R. 516-2-I du Code de l'environnement. 

Article-1.6.5 : Actualisation du montant des garanties financières 

L'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières tous les cinq ans ou dans 
les 6 mois suivant une augmentation supérieure de 15 % de l'indice TPO1 sur une période 
inférieure à 5 ans, et en atteste auprès du Préfet. 

Le montant actualisé est obtenu selon la formule précisée à l'annexe II de l'arrêté ministériel du 
31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et d'actualisation du montant des garanties 
financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en 
cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines. 

L'exploitant transmet avec sa proposition la valeur datée du dernier indice Travaux Publics TPO1 
et la valeur du taux de TVA en vigueur à la date de la transmission. 

Article 1.6.7 : Révision du montant des garanties financières 

L'exploitant informe le préfet, dès qu'il en a connaissance, de tout changement de garant, de 
tout changement de formes de garanties financières ou encore de toutes modifications des 
modalités de constitution des garanties financières, ainsi que de tout changement des 
conditions d'exploitation conduisant à une modification du montant des garanties financières. 

Article 1.6.8 : Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à l'article L. 5161 du code de l’environnement, l'absence de 
garanties financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées 
visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modalités prévues à l'article L. 171-8 de ce 
code. Conformément à l'article L. 171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, 
l'exploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et 
rémunérations de toute nature auxquels il avait droit jusqu'alors. 

Article 1.6.9 : Appel des garanties financières 

Le Préfet peut faire appel aux garanties financières quand les obligations de surveillance, 
maintien en sécurité et d'intervention telles que prévues par l'article R 516-2-IV du code de 
l'environnement ne sont pas réalisées selon les prescriptions des différents arrêtés préfectoraux 
d'autorisation d'exploiter et/ou des arrêtés complémentaires après intervention des mesures 
prévues à l'article L. 171-8 du même code et en cas de disparition juridique de l'exploitant. 

Article 1.610 : Levée de l'obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations 
nécessitant la mise en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les 
garanties financières ont été normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est établi, dans le cadre de la procédure de cessation 
d'activité prévue aux articles R. 512-391 à R. 512-39-3, selon les modalités fixées par l'article 
R.512-39-3-V. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

En application de l'article R. 516-5 du code de l'environnement, le préfet peut demander la 
réalisation, aux frais de l'exploitant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments 
techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières.



Article 3 : Sanctions 

Les infractions ou l’inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 
l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre VII du livre 1 du code 
de l’environnement. 

Article 4 : Délais et voies de recours 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Montpellier : 

1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211 et L. 5111 du code de 
l'environnement dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l'affichage de la 
présente décision. 

2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à 
laquelle la décision leur à été notifiée. 

Le tribunal administratif peut être saisi, non seulement par courrier mais également par 
l'application informatique Télérecours, accessible par le lien https://www.telerecours.fr/.   

Article 5 : Publicité 

Conformément aux dispositions de l'article R181-45 du code de l'environnement, l'arrêté est 
publié sur le site internet de la préfecture de l'Aude pendant une durée minimale de quatre 
mois. 

Article 6 : Exécution 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Aude, ie sous-Préfet de Narbonne, le maire de Port-la- 
Nouvelle, et le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Occitanie 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 

recueil départemental des actes administratifs. 

  

   
     

Cañçassonne, le 9 7 jAf. 2022 

Pour le préfêt et par délégation 
Le secrétaire 8 éral de la préfecture


